
DESCRIPTION DU POSTE :

• Maintenance en éléctricité des bâtiments communaux
• Maintenance de l’éclairage public

MAGNY LE HONGRE EN QUELQUES MOTS :

Ville de 9 230 habitants située au sein de l’agglomération de Val d’Europe. Desservie par les 
transports en commun (RER A et bus à 10 minutes) et routier (A4), une ville résidentielle avec 
un cadre de vie agréable.

ACTIVITÉS PRINCIPALES :

• Mise en conformité des réseaux et équipements électriques des bâtiments communaux
• Création, dépannage et entretien des systèmes électriques
• Maintenance et pose des illumlinations et motifs lumineux de Noël
• Travaux de maintenance et de réparation de l’éclairage public
• Rendre compte à sa hiérarchie

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation, CV) à 
l’attention de Madame le Maire de Magny le Hongre – Direction 
des Ressources Humaines – 21 rue du Moulin à Vent 77700 MAGNY 
LE HONGRE ou en ligne à service-rh@magnylehongre.fr Voir toutes

les annonces

ACTIVITÉS SECONDAIRES :

• Installation des fêtes et cérémonies
• Manutention
• Élaboration des projets

ÉLECTRICIEN(NE)
GRADE : Adjoint Technique territorial principal de 2ème classe

Adjoint Technique territorial principal de 1ère classe
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PROFIL RECHERCHÉ :

• Attentif et sérieux
• Esprit d’initiative
• Bonne organisation dans son travail
• Connaissance de base en électricité
• Soigneux dans l’exécution des tâches et dans l’utilisation du matériel
• Habilitation en électricité
• CAP, BEC en électricité ou supérieur
• CACES nacelle souhaitable
• Permis B et E

RÉMUNÉRATION ET AVANTAGES :

• Rémunération statuaire + régime indemnitaire (IFSE + CIA)
• 25 CA et 15 RTT
• Participation aux mutuelles labellisées
• Titres-restaurant
• Compte épargne temps

ÉLECTRICIEN(NE)
GRADE : Adjoint Technique territorial principal de 2ème classe

Adjoint Technique territorial principal de 1ère classe


